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Saison 2025-2026 

 

 

 

Présence des membres du bureau et du conseil d’administration : 
Eric Pêcheur, Président ; François Pauget, vice-président ; Michel Lebard, trésorier ;  
Cindy Anjorand, secrétaire 
Membres du C.A. : Gérard Chassonnaud, Benjamin Cherel, Aurélie Dechosal, Virginie Nicot,  
Victoria Sarigulyan, Jean-Pierre Zach 

 
Nombre de membres présents (dont membres du CA) : 39 
Nombre de procurations : 6 
 
Le quorum fixé à 27 est atteint. 
 

 

 
Présence de M. Louis-Eric EYMAR, maire-adjoint de Saint-Jorioz. 

 

 

Ordre du jour 

• Assemblée générale ordinaire : 

- Rapport moral de la saison 2025-2026 

- Rapport financier de l’année 2025 

- Perspectives saison 2026/2027 

- Votes : élection du conseil d’administration, cotisations 2026/2027 

- Questions diverses 
 

 

  



Le président Eric Pêcheur ouvre l'assemblée générale à 19h10. 

 

1) Rapport moral 

 

Le président Eric Pêcheur remercie l’ensemble des adhérents qui, par leur présence, témoignent de leur 
attachement au club et de leur soutien envers les membres du Conseil d’administration. Il remercie 
également Louis-Eric Eymar, le nouvel adjoint au Maire de St Jorioz en charge des sports, pour sa présence 
et remercie également la municipalité pour la subvention octroyée récemment. Enfin, il remercie les 
sponsors et partenaires du club, ainsi que les membres du Conseil d’administration et du Bureau pour leur 
temps et leur énergie déployés tout au long de l’année. 

 

Pour la saison 2025-2026, nous sommes 106 licenciés, soit une trentaine de moins par rapport à l’an 
dernier, en raison de la limitation du nombre des inscriptions liée au nouveau gymnase et aux 2 terrains en 
moins. Un cinquième des licenciés a moins de 20 ans, le plus jeune licencié a 11 ans, le plus âgé 82, pour 
une moyenne d’âge de 40 ans. La majorité des adhérents habite à St Jorioz (57%), puis Sevrier (13%), avec 
encore une grande présence des « baujus », inscrits l’an dernier suite à la destruction/reconstruction du 
gymnase du Châtelard. 

 

La saison 2025-2026 a tout d’abord été marquée par la création d’un créneau jeunes, les vendredis de 19h à 
21h, avec des entraineurs et encadrants bénévoles du club, et sur un tiers de gymnase (les 2 autres tiers 
étant occupé par le volley). Nous avons 13 jeunes de 10 à 15 ans (catégories Benjamin, Minime, Cadet), de 
tous profils, avec l’envie ou non de faire de la compétition. 5 d’entre eux ont d’ailleurs participé depuis le 
mois de janvier à plusieurs tournois, avec des résultats très encourageants (nombreux podiums et victoires). 
Pour marquer le coup de cette 1ère saison de la section jeunes, nous tenions à les mettre en avant durant 
cette assemblée générale, en leur offrant à chacun une médaille ! 

 

Au niveau compétition, nous avons 3 équipes d’interclubs. L’équipe 1 de François a été surclassé en Division 
2 en début de saison, en raison de places disponibles. Le bilan est très positif puisque l’équipe termine avec 
5 rencontres gagnées, 4 défaites et 1 nul ce qui la place en 3e position sur 6. Elle continuera donc d’évoluer 
en D2 l’an prochain. L’équipe 2 d’Eric termine 2e sur 4 de sa poule de D4 avec 4 victoires et 2 défaites, 
tandis que l’équipe de Stéphane a encore une rencontre à jouer pour terminer 3e sur 4 de sa poule de D4. 

Le début de saison a été marqué par l’organisation du « Laudon Bad Night », le 1er tournoi officiel du club, 
en doubles, sur un format « flash » en soirée. Il affichait complet et les retours des participants ont été très 
positifs. 

Cette année encore, les membres du LBC ont massivement participé à des tournois : 140 participations au 
total, couronnées par 24 victoires. Longtemps considéré comme un club loisir, le LBC s’affiche désormais 
comme un club compétiteur sur lequel les adversaires peuvent compter ! 

Enfin, la fin de saison sera marquée par l’organisation du tournoi « Bad’O Lac » les 6 et 7 juin, avec le club 
de Faverges, qui ne peut organiser son tournoi cette année en raison de travaux à la salle omnisports. Les 
doubles auront lieu le samedi et les mixtes le dimanche. Nous aurons besoin de bénévoles durant ces 2 
jours, et même dès le vendredi soir pour l’installation, donc nous lançons dès maintenant un appel aux 
bonnes volontés. 

 

Du côté de la commission convivialité, celle-ci a proposé cette saison 4 soirées conviviales en semaine (8 
octobre, 17 novembre, 28 janvier, 2 mars) avec des jeux à thème suivis de moments conviviaux. Il y a 
également eu la soirée de Noël diots/polenta le 12 décembre et la saison se terminera avec le traditionnel 
barbecue le samedi midi 27 juin, précédé d’une matinée de jeu. 



 

Autre nouveauté cette saison, la mise en place l’été dernier des inscriptions dématérialisées. Tout s’est bien 
passé, chacun a pu faire son inscription et payer en ligne, sans difficulté, si ce n’est pour le trésorier, pour 
qui c’est moins évident de repérer l’argent qui rentre et qui ressort pour le paiement de la part 
Fédération/Ligue/Comité départemental.  

 

Enfin, côté communication, le nouveau site lbc74.fr a été mis en ligne il y a 1 an et, s’il n’est peut-être pas 
très consulté par les membres du club, il l’est vraisemblablement des gens extérieurs qui ont notamment pu 
savoir dès le début de saison que les inscriptions étaient closes et nous contacter pour s’inscrire sur notre 
liste d’attente. Par ailleurs, en interne, un calendrier des différents événements du club (soirées conviviales, 
soirée de Noël, assemblée générale, barbecue) a été diffusé dès le début de saison. 

 

Parmi les difficultés rencontrées cette année, nous avons été confronté à un tracé non conforme dans le 
nouveau gymnase. Malgré quelques améliorations à la marge, des négociations doivent encore être 
menées, avec les autres clubs afin d’obtenir la priorité sur leurs lignes, mais aussi avec la Mairie pour le 
financement d’un éventuel retraçage. Par ailleurs, malgré la limitation du nombre de licenciés, le manque 
de créneaux engendre régulièrement une surfréquentation, avec des joueurs en attente sur le côté. 

 

➢ Le rapport moral est adopté à l’unanimité des membres de l’A.G. 

 

 

2) Rapport financier 

Le rapport financier (pour l’année civile 2025) est présenté par le trésorier Michel Lebard. Les principaux 
postes de dépenses/revenus sont les licences et les boites de volants. Pour ces dernières, le club prend à sa 
charge 8€ par boite, entre le prix d’achat et le prix de vente aux licenciés, ce qui, en 2025, lui a coûté plus de 
3000€. L’équilibre est donc réalisé grâce, notamment, à la réserve de trésorerie. Réserve qui est également 
importante pour l’achat anticipé de ces boites (pour obtenir les meilleurs tarifs, l’achat se fait généralement 
en une seule fois en début de saison). 

Pour l’année 2026, le trésorier présente un budget équilibré à 24180€. 

 

➢ Le rapport financier est adopté à l’unanimité des membres de l’A.G. 

 
 

3) Saison 2026-2027 

Nous abordons la saison prochaine commission par commission :  

Du côté des jeunes, l’objectif est de maintenir voire d’étendre le créneau, avec 18 jeunes maximum dans un 
gymnase complet, et de préférence sur un autre jour et un autre créneau horaire, moins tardif. Des 
discussions sont en cours avec le club d’Annecy pour bénéficier de la mise à disposition d’un entraineur, 
mais nous ne savons pas encore si cela coïncidera avec le créneau que nous aurons. Dans tous les cas, des 
bénévoles sont indispensables pour encadrer les créneaux. Il n’y a aucun prérequis nécessaire pour donner 
un coup de main aux entraineurs, mais ceux qui le veulent, peuvent participer à des formations financées 
par le club (notamment le MODEF qui se déroule sur un week-end entre fin octobre et début décembre). 

Côté compétition, l’équipe 1 évoluera donc de nouveau en Division 2 la saison prochaine. Une équipe 
appelée « D4 objectif D3 » est en cours de création, avec des joueuses et joueurs ayant la volonté, d’ici 1 à 2 
ans, de monter en Division 3. 1 ou 2 autres équipes continueront aussi d’évoluer en D4. Par ailleurs, la 2e 



édition du Laudon Bad Night devrait avoir lieu le mercredi 28 octobre 2026 et le club souhaiterait organiser 
son propre grand tournoi de Doubles et Mixtes au printemps 2027. Nous sommes en attente d’un retour du 
Comité départemental pour définir une date (le tournoi ne doit pas entrer en concurrence avec un autre, ni 
avec les interclubs). 

La commission convivialité doit se trouver un nouveau responsable, en raison du départ d’Aurélie. Le but est 
de maintenir les soirées conviviales mais aussi d’organiser de nouveaux temps forts créateurs de lien, 
comme des déplacements pour assister à des compétitions de niveau national voire international, comme il 
y en a souvent à Voiron et Valence. 

Du côté des inscriptions, nous devrions mettre fin à la limitation du nombre de licenciés, en espérant 
obtenir des créneaux supplémentaires. 

Enfin, du côté de la communication, l’objectif est de continuer à faire vivre les canaux de communication 
existants : site Internet, page Facebook, mails, planning des moments conviviaux… 

 

Une demande d’éclaircissement sur les nouveaux créneaux est demandée : ceux-ci sont liés à la remise en 
service de l’ancien gymnase, qu’en est-il donc, est-on sûr qu’il ouvrira en septembre ? 

Eric Pêcheur explique que des discussions sont en cours avec le nouvel adjoint chargé des sports, Louis-Eric 
Eymar. Celui-ci a demandé à chacun des clubs utilisateurs, de lui faire remonter leurs demandes de 
créneaux pour la saison prochaine. De notre côté, les demandes sont de l’ordre du raisonnable, car il faut 
savoir qu’au moins un membre du CA doit être présent sur les créneaux d’ouverture. Nous avons donc 
demandé le maintien des créneaux actuels, mais élargis pour ceux du lundi et du mercredi afin que l’on 
puisse débuter plus tôt. Nous souhaiterions également déplacer le créneau jeunes le mardi, à partir de 
17h30/18h. Louis-Eric Eymar doit revenir vers nous avant l’été pour finaliser le planning de la saison 
prochaine. 

 

 

4) Election des membres du conseil d’administration 

Le conseil d’administration ne peut excéder 10 membres.  

Cindy Anjorand, Gérard Chassonnaud, Benjamin Cherel, Michel Lebard, François Pauget, Eric Pêcheur, 
Victoria Sarigulyan et Jean-Pierre Zach se représentent. 

Aurélie Dechosal et Virginie Nicot ne se représentent pas. 

Pauline Allmendinger et Stéphane Jaroussac candidatent. 

10 personnes sont donc candidates. 

➢ Les 10 membres du conseil d’administration sont élus à l’unanimité des membres de l’A.G. 

Le C.A. se réunira ultérieurement pour élire le Bureau. 

 

 

5) Cotisations saison 2026/2027 

 

Le C.A. propose le maintien des tarifs (90€ pour les adultes, 70€ pour les jeunes de moins de 18 ans). 
Une participation financière supplémentaire pourra être demandée en cas de présence d’un entraineur. 

➢ Le tarif des cotisations est adopté à l’unanimité des membres de l’A.G. 

 

 



La parole est donnée à M. Louis-Eric EYMAR, maire-adjoint de Saint-Jorioz, chargé des sports : « Je tiens tout 
d’abord à dire merci aux bénévoles qui s’investissent pour le club et qui ont notamment permis l’arrivée des 
jeunes cette saison. Je confirme que l’ancien gymnase sera remis en service en septembre car nous avons 
des réunions à ce sujet courant mai/juin. Cet équipement va nous permettre une véritable respiration au 
niveau des créneaux et donner sans doute un meilleur équilibre entre les clubs. Merci pour tout ce que 
vous faites ». 

 

 

L’assemblée générale est close à 20h15. 

 

 

 

  La Secrétaire      Le Président 

  Cindy ANJORAND     Eric PÊCHEUR 

 

 

 

 

 

 

 


